
Comité Technique du 22 Novembre 2023 :
 Inventaire des Zones Humides sur le Bassin Versant 

du Galostre

Syndicat Mixte de Gestion des Bassins Versants de la Saye, du Galostre et du Lary

Galgon, 22 novembre 2023
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Ordre du jour

I. Territoire  ņόōǔǜņŌ et objectifs .

II. Rappels règlementaires . 

III. Rappels méthodologiques .

IV. Résultats.

V. Les différents  types  ņόŬģľűǔģǔǈ rencontrés .

VI. Retours ņόŌǹƽōǀűŌƑĿŌǈ sur cet  inventaire  et limites .

VII. Inventaires et prévisions pour  2024.
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kήϔíŌǀǀűǔƚűǀŌϔņόōǔǜņŌϔŌǔϔƚľƁŌĿǔűŤǈ

V Bassin versant de petite  taille  (2850 Ha) et environ  30km de 

cours ņόŌģǜ.

V 6 communes : BAYAS, MARANSIN, ST MARTIN DE LAYE, 

SAINT MARTIN DU BOIS, LAPOUYADE, GUÎTRES et 1 EPCI 

(la Cali).

V Paysage très agricole  et diversifié  : prairies de fauche,  

pâturage,  boisements  mixtes, Sylviculture,  vignes, 

ripisylvesΪΪ 
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II. Rappels réglementaires
Article  211-1 du code  de l'environnement  : « On entend  par zone humide les terrains exploités  ou non, 

habituellement  inondés  ou gorgés  d'eau douce,  salée ou saumâtre  de façon permanente  ou temporaire  ou 

dont  la végétation,  quand  elle  existe, y est dominée  par des plantes  hygrophiles  pendant  au moins une partie 

de l'année ».

Source : OBV-NA

V Fonctions  hydrologiques  : Epuration de ƇόŌģǜΩ 

zone tampon  et rôle  ņόōƽƚƑťŌ (ralentissement  

des écoulements  en période  de hautes eaux, et 

restitution  de ƇόŌģǜ en période  ņόōǔűģťŌμ.

V Fonctions  biologiques  : représentent  seulement  

6,5% de la surface du globe,  mais abritent  15% 

des espèces  animales (hors océan),
V De multiples  types  de zones humides  

existent .

V Nécessité  de mieux  les connaître  pour  

les prendre  en compte  et les protéger . 4



II. Rappels réglementaires 

V Tous types  de travaux entrainant  la destruction  ņόǜƑŌ zone 

humide  est soumis à déclaration   dès lors ƿǜόűƇ dépasse un seuil 

de surface de 1000 m²  et que cette  surface est inférieure  à 1 Ha 

(rubrique 3.3.1.0 du Code de ƇόGƑǳűǀƚƑƑŌƏŌƑǔμ.

V Au-delà ņό 1 Ha de destruction  de zone humide,  une autorisation  

est nécessaire, sans quoi  des poursuites  peuvent  être engagées .

V  Cas particulier  des remblais  en zones humides  situées dans le lit 

majeur  des cours ņόŌģǜ : déclaration  dès 400 m²  et autorisation  

dès 1 Ha.

²ľƁŌĿǔűŤϔņŌϔƇόűƑǳŌƑǔģűǀŌϔΨϔÕƚǀǔŌǀϔĴϔĿƚƑƑģűǈǈģƑĿŌ.
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àƚǜǀĿŌϔΨϔGƇōƏŌƑǔǈϔǔŌĿŬƑűƿǜŌǈϔƽƚǜǀϔƇģϔǀōņģĿǔűƚƑϔņόǜƑϔĿģŬűŌǀϔņŌǈϔĿŬģǀťŌǈήϔ ťŌƑĿŌϔņŌϔƇόŌģǜϔ ņƚǜǀ-Garonne/Forum des Marais Atlantiqu es/Office Français de la Biodiversité

Détermination des Zones 
Humides Potentielles

Septembre 2022
à Mars 2023

Détermination des 
Zones Humides 

Effectives
Avril 2023

à Août 2023

Le Bassin Versant 
Du Galostre

Surface communale incluse dans le BV (2850Ha) :
-Lapouyade 11,56Ha soit 0,41%
-Maransin 1992,79Ha soit 69,9% 

-St-Martin-du-Bois 8,13Ha soit 0,28%
-Guîtres 22,89Ha soit 0,80%

-St-Martin-de-Laye 402,96Ha soit 14,14%
-Bayas 420,90Ha soit 14,74%
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III. Rappels Méthodologiques .



Compilation de données cartographiques existantes
- Données Epidor δ:ŬŌƏűƑόņŌόƇυŌģǜόŌǔόƽǀōόƇƚĿģƇűǈģǔűƚƑόņŌόĜfε
-   Données Agrocampus/DREAL 2014
- Cartographie nationale des milieux humides 2023 UMR Patrinat/MNHN
- Données AEAG 

Traitement SIG:
-kƑņűĿŌόņυŬǜƏűņűǔōόņǜόǈƚƇόδ§©íό

5m)
-Photo interprétation

-Données géologiques
-AƚƑƑōŌǈόĿģǀǔŌόņυōǔģǔόƏģƁƚǀ

-Courrier aux communes

Pré localisation de zones humides potentielles

Localisation de zones humides effectives

Investigations de terrain 
Avril>Août 2023
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III. Rappels Méthodologiques .



1. Maillage du territoire

VQuadrillage  par maille  de 

1Km par 1,4Km pour  

constitution  de ƇόģǔƇģǈ sur A4 

avec rendu  au 1/ 5000 ème,

V 33 mailles  concernent  le BV 

du Galostre.

VSimplification  de la phase de 

relevé  de terrain et 

ņόģƑģƇǺǈŌ. 8

III. Rappels Méthodologiques .



2. Compilation des données existantes

Photographie aérienne

kƑņűĿŌόņυfǜƏűņűǔōόņǜόǈƚƇόδà _ ε
+

Cartographie Nationale des ZH
Patrinat/MNHN/OFB/CNRS

+

Pré-localisation ZH Epidor 2008 
+

:ŬŌƏűƑǈόņŌόƇυŌģǜόEpidor 2021
+

Cartographie finale Zones Humides 
Potentielles SMGBVSGL 2023

+

Environ 593 Ha de zones 
humides potentielles à 
ƇυōĿŬŌƇƇŌόņŌǈό̿͂̽ͅόfģόņǜό
bassin versant du Galostre, 
soit 21% du territoire.
(Pré-localisation Epidor 
ϸ̾͂̿fģε
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III. Rappels Méthodologiques .



Critère N°1 : Les habitats (critère botanique) 

V Détermination  ņόǜƑ habitat  sur présence  des 

espèces  (et % de recouvrement) .

VTrois cas possibles  en fonctions  de Ƈόģǀǀőǔō 

du 24 juin 2008 (Annexe II tableau  B)  :

1) Habitat  de type  « H » = Zone Humide

2) Habitat   de type  « p » = Pro parte  , nécessité  

de réaliser un relevé  floristique  et/ou  

analyse de sol pour  statuer .

3) Habitat  non humide .
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III. Rappels Méthodologiques .



Critère N°2 : La pédologie (critère Sol)
VDétermination  du type  de sol en 

fonction  de critères  

morphologiques .

VHorizon rédoxique = Plus de 5% de 

trait rédoxiques  présents  dans 

ƇόŬƚǀűȄƚƑ. Présence de fer 

oxydé>Tâches couleur  rouille .

VHorizon réductique : Fer réduit  par 

engorgement  important  et 

absence ņόƚǹǺťśƑŌϻCouleur  

claire à verte . 11

III. Rappels Méthodologiques .



Critère N°2: La pédologie (critère Sol)

{ƻǳǊŎŜ Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ
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III. Rappels Méthodologiques .



IV. Résultats

§űǈŌϔŌƑϔƼǜǳǀŌϔņŌϔƇόűƑǳŌƑǔģűǀŌή

ÅPériode 1er avril au 9 juin 2023 : inventaire réalisé à 2 personnes.

ÅPériode 9 juin au 31 août 2023 : inventaire réalisé à 1 personne.

Å32 jours de travail sur la mission de terrain et autant pour la cartographie.

Å340Km parcourus sur le bassin versant soit environ 10Km/jour de terrain.

Å ǀǀőǔōϔņόģǜǔƚǀűǈģǔűƚƑϔņŌϔƇģϔAAí§͇͇ϔƽƚǜǀϔƽōƑōǔǀŌǀϔņģƑǈϔƇŌǈϔƽģǀĿŌƇƇŌǈή
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IV. Résultats

Résultats généraux: 

ÅSurface de Zones Humides Probables :  593 Ha.

ÅSurface de Zones Humides Effectives : 564 Ha.

ÅRappel surface du Bassin Versant >2850 Ha, soit 19,8% du territoire 

en zone humide (chiffres nationaux ± 23%).

Å͉ ͉ϔƏģǀŌǈϔŌǔϔƽŌǔűǔǈϔƽƇģƑǈϔņόŌģǜϔλǔŌƏƽƚǀģűǀŌǈϔƚǜϔƽŌǀƏģƑŌƑǔǈμϔƑƚƑϔ

ǀōƽŌǀǔƚǀűōǈϔƚƑǔϔōǔōϔģƁƚǜǔōǈϔĴϔƇόűƑǳŌƑǔģűǀŌϔņŌǈϔƽƇģƑǈϔņόŌģǜήϔ
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